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Article 2 de la Constitution : La langue de la République est le 
français.
(1992)

Article 75-1 : Les langues régionales appartiennent au 
patrimoine de la France.
(2008)

Constitution du 4 octobre 1958



• Loi du 11 janvier 1951 relative à l’enseignement des langues 
et dialectes locaux, dite « loi Deixonne »

• Loi du 21 mai 2021 relative à la protection patrimoniale des 
langues régionales et à leur promotion, dite « loi Molac »



Interprétation de l’article 2 de la Constitution par le Conseil constitutionnel :

Øl’usage du français s’impose aux personnes morales de droit public et aux 
personnes de droit privé dans l’exercice d’une mission de service public, ainsi 
qu’aux usagers dans leurs relations avec les administrations et services 
publics ;

Øles particuliers ne peuvent se prévaloir, dans leurs relations avec les 
administrations et les services publics, d’un droit à l’usage d’une langue 
autre que le français, ni être contraints à un tel usage.



Interprétation de l’article 75-1 de la Constitution par le Conseil constitutionnel :

Ø « cet article n'institue pas un droit ou une liberté que la Constitution garantit »
(décision n°2011-130 QPC du 20 mai 2011 Mme Cécile L. et autres)

Ø« Si, pour concourir à la protection et à la promotion des langues régionales, 
leur enseignement peut être prévu dans les établissements qui assurent le 
service public de l'enseignement ou sont associés à celui-ci, c'est à la condition 
de respecter les exigences précitées de l'article 2 de la Constitution »

(décision n°2021-818 DC du 21 mai 2021)



Union européenne

Ø24 langues officielles
Article 55 §2 TUE : « le présent traité peut aussi être traduit dans toute autre 
langue déterminée par les États membres parmi celles qui, en vertu de l’ordre 
constitutionnel de ces États membres, jouissent du statut de langue officielle sur 
tout ou partie de leur territoire » 

Ø3 langues « additionnelles » : basque, catalan, galicien (arrangements 
administratifs entre l’État espagnol et les institutions européennes)

https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/E-7-2010-1582_FR.html?redirect 
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Conseil de l’Europe

ØConvention européenne des droits de l’homme
Article 14 : La jouissance des droits et libertés reconnus dans la 
présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée 
notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les 
opinions politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou 
sociale, l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance 
ou toute autre situation.

ØL’obligation d’utiliser le français dans l’Assemblée de la Polynésie 
française relève du système institutionnel de l’État et ne constitue pas 
une discrimination au sens de l’article 14 (CEDH, 21 sept. 2010, n° 
39426/06)

https://www.doctrine.fr/d/CEDH/HFDEC/ADMISSIBILITY/2010/CEDH001-100987
https://www.doctrine.fr/d/CEDH/HFDEC/ADMISSIBILITY/2010/CEDH001-100987
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ØCharte européenne des langues régionales ou minoritaires

ØLa Cour européenne des droits de l’homme n'applique pas directement 
les dispositions de la Charte

ØLa Cour peut préserver les « droits linguistiques » des enfants 
appartenant à une minorité nationale, des personnes arrêtées ou 
interrogées, au pénal, mais guère plus : elle n’a par exemple jamais 
affirmé que la CEDH contenait une quelconque obligation à organiser un 
enseignement dans une langue régionale à la charge d'un État 
contractant



Ø Droits non autonomes : aspects linguistiques des droits fondamentaux 
(liberté d’expression, droit à l’éducation, droit à la santé, droit à un 
procès équitable…)

ØDroits fondamentaux pas absolus : conciliation avec d’autres droits ou 
d’autres principes constitutionnels (dont la langue officielle)

« Droits linguistiques » ?



Constitution

Loi

Actes réglementaires
Décrets
Arrêtés

Circulaires
Conventions

Traités internationaux

Ø Décisions du Conseil constitutionnel

Ø Décisions du Conseil d’État



Ø Pour surmonter le verrou des juges constitutionnels et administratifs :
Révision constitutionnelle
(avis CE Projet de loi constitutionnelle relative à la Corse 17 juillet 2025)

Perspectives ? 



Ø Changement de paradigme : marteler que la question des langues 
régionales ne concerne pas la forme unitaire de l’État français mais 
les droits fondamentaux


